
Member of DFK Canada Inc. 
and DFK International  

����

Automne 2005 

 Essentiellement, la succession du défunt 
pouvait en réalité encaisser la JVM des 
actions du défunt en franchise d’ impôt. 
 
Les « nouvelles règles » 
 
En vertu des « nouvelles règles », les 
pertes en capital réalisées par la 
succession peuvent être « réduites » sur 
réception du dividende en capital non 
imposable, déterminé selon une formule 
particulière. En conséquence, ce qui 
anciennement constituait un rachat non 
imposable (ou quasi non imposable) peut 
maintenant se traduire par une importante 
charge d’ impôt. 
    
Possibilités de planification 
   
Malgré les répercussions de ces 
modifications, certaines dispositions 
relatives aux droits acquis peuvent vous 
permettre de vous soustrai re à 
l’application des « nouvelles règles ». 
(Mise en garde : refaire votre convention 
d’actionnaires pourrait annuler les 
dispositions relatives aux droits acquis.) 
 
Pour assurer l’optimisation de votre 
succession et de votre plan de succession, 
nous vous suggérons fortement de 
consulter votre conseiller fiscal pour voir 
si ces droits acquis s’appliquent à votre 
situation. Veuillez noter que d’autres 
dispositions pourraient vous permettre 
d’alléger votre fardeau fiscal. 
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Des modifications apportées à la Loi de 
l’ impôt sur le revenu au chapitre de 
l’assurance-vie et de la planification de 
succession ont entraîné certaines restrictions 
qui pourraient sensiblement augmenter le 
montant final de l’ impôt à payer au moment 
du décès d’un actionnaire d’une compagnie 
de portefeuille privée ou d’une société par 
actions. Voici un résumé des « anciennes 
règles » et de l’ incidence de ces « nouvelles 
règles ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les « anciennes règles » 
 

À la suite d’un décès, la règle générale 
stipule que tous les biens sont présumés 
vendus à leur juste valeur marchande  
(JVM) (y compris les actions de 
compagnies privées), tout juste avant le 
décès.  Les biens transférés par la 
succession sont donc acquis à un coût fiscal 
correspondant à leur (JVM). 
 
En vertu des « anciennes règles » (en 
supposant que la compagnie de l’actionnaire 
détenait une assurance-vie adéquate), le 
produit de l’assurance-vie pouvait être 
utilisé pour racheter les actions détenues par 
la succession, ce qui produisait un 
dividende en capital non imposable et une 
perte en capital. 
 
La perte en capital réalisée par la succession 
au moment du rachat des actions pouvait être 
reportée rétrospectivement à la déclaration de 
revenus finale de l’actionnaire, de telle façon 
que l’ensemble ou la plupart des gains 
réalisés sur la disposition présumée  des 
actions de la compagnie pouvaient être 
éliminés. 
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Dans notre numéro du printemps 2005, dans 
un article intitulé « Employé ou travailleur 
autonome », nous mentionnons que l’Agence 
du revenu du Canada (ARC) examinait si des 
personnes étaient des employés ou des 
travailleurs autonomes. 
 
Qu’arrive-t-il si le travailleur autonome est 
plutôt une société par actions, effectuant le 
même travail qu’un employé pourrait 
accomplir? Si c’est le cas, les règles 
s’appliquant à une « entreprise de prestation 
de services personnels » (également connue 
comme étant un « employé incorporé ») 
devraient être examinées. 
 
Plusieurs employés aimeraient se constituer 
en société par actions (« s’ incorporer »), car 
en vertu de la Loi de l’ impôt sur le revenu, un 
employé est beaucoup plus limité au niveau 
des déductions, par exemple, il ne peut  
déduire plusieurs de ses dépenses 
comparativement à une compagnie par 
actions. De plus, le fait de se constituer en 
société par actions permet des économies 
d’ impôt de plusieurs façons : 
 
·  On peut utiliser les tranches d’ imposition 

les moins élevées d’autres membres de la 
famille s’ ils sont actionnaires de la 
société. 

 

·  Les impôts peuvent être reportés si les 
bénéfices demeurent dans la société. 

 

·  Le montant d’ impôt personnel qui doit un 
jour ou l’autre être payé peut être réduit 
en rémunérant l’actionnaire au cours 
d’une année à faible revenu, comme 
durant la retraite. 

 
Au cours des dernières années, l’ARC a 
obtenu gain de cause dans plusieurs affaires 
en alléguant qu’une société n’était tout 
simplement qu’un « employé incorporé », et 
donc par ce fait, que ce dernier ne devrait pas 
profiter des avantages d’exploiter son 
entreprise par le biais d’une société par 
actions. 

Un employé incorporé n’est pas admissible 
à la déduction accordée aux petites 
entreprises; il est donc assujetti à l’ impôt 
au plus haut taux des sociétés. De plus, la 
plupart des dépenses ne sont pas 
déductibles, à l’exception de celles qui 
suivent : 
 
·  les salaires et les avantages sociaux 

versés à l’égard de « l’employé 
incorporé »; 

 
·  les dépenses qui auraient été 

déductibles en calculant le revenu 
d’emploi si le travailleur avait été un 
employé. 

 
Voici une liste de certains des facteurs que 
l’ARC pourrait utiliser pour déterminer si 
une société par actions est une entreprise 
de prestation de services personnels : 
 
·  Le travailleur n’offre des services qu’à 

un seul client. 
 
·  Le client a le droit de contrôler la 

quantité, la nature et la direction du 
travail à accomplir. 

 
·  Le client fournit les outils, les 

matériaux et les installations. 
 
·  On exige que le travailleur travaille 

durant des heures précises. 
 
·  Le client paie directement les dépenses 

du travailleur. 
 
Si vous pensez que ces facteurs 
s’appliquent à votre situation, ou à celle de 
quelqu’un que vous connaissez, veuillez 
communiquer avec nos bureaux. 
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Dans notre monde en constante évolution, les 
affaires se font d’une manière de plus en plus 
concurrentiel le. Plusieurs entreprises 
canadiennes doivent donc consacrer 
d’ importantes ressources au développement de 
nouveaux produits et procédés. 
 

Le gouvernement canadien encourage les 
entreprises canadiennes à une plus grande 
productivité en investissant des ressources 
dans la recherche scientifique et le 
développement expérimental (RS et DE). En 
conséquence, les avantages fiscaux liés aux 
activités de RS et de DE entreprises au Canada 
se classent parmi les plus généreux 
encouragements fiscaux au monde dans ce 
domaine. 
   

Remboursement comptant 
   

Un programme de RS et de DE bien planifié 
p eu t  en g end r er  d ’ i m p o r t a n t s 
remboursements d’ impôt pour une société 
privée sous contrôle canadien (SPCC). Il 
existe un crédit d’ impôt fédéral à 
l’ investissement remboursable de 35 % sur des 
dépenses en RS et en DE admissibles, jusqu’à 
un montant maximal de 700 000 $ en argent 
comptant. De plus, Québec offre un généreux 
crédit d’ impôt à l’ innovation remboursable sur 
des dépenses en RS et en DE admissibles, en 
argent comptant. D’autres entreprises qui ne 
sont pas des SPCC peuvent également être 
admissibles à des crédits d’ impôt minorés. 
 

Plusieurs entreprises admissibles omettent de 
présenter une demande parce qu’elles ne sont 
tout simplement pas au courant de l’existence 
du programme. Elles ne profitent donc pas 
d’ importants avantages fiscaux liés à la RS et 
au DE. Les fonds supplémentaires issues de la 
RS et du DE peut être utilisée dans plusieurs 
secteurs de l’entreprise, y compris l’expansion 
dans de nouveaux marchés ou produits, 
l’embauche de nouveaux employés, l’achat de 
biens d’équipement additionnels ou le 
paiement des soldes des prêts aux actionnaires. 
   

Vous adonnez-vous à la RS et au DE? 
   

Les entreprises dans toutes les industries 
devraient étudier les avantages de la RS et du 
DE. Parmi les entreprises admissibles, on 
compte des firmes d’ ingénierie, des fermes, 
des entreprises de transformation des produits 
alimentaires, des boulangeries et des 
laboratoires d’essai – jusqu’à virtuellement 
toutes les entreprises de fabrication et de 
transformation. 
 

 Une entreprise n’a pas besoin d’être dans 
l’ industrie de la « haute technologie » pour 
s’adonner à la RS et au DE. 
 

Une entreprise peut être admissible aux 
avantages de la RS et du DE si elle : 
 

·  développe de nouveaux produits ou 
améliore des produits existants; 

·  améliore les méthodes de production d’un 
produit existant (par exemple, le 
développement d’une technique ou d’un 
processus de fabrication améliorée pour 
accroître la qualité du produit ou réduire 
les coûts de production); 

·  améliore l’ incidence environnementale du 
processus de fabrication (ce qui pourrait 
inclure le développement de techniques 
pour réduire la pollution ou les déchets); 

·  fabrique de la machinerie sur commande 
ou utilise de nouveaux matériaux; 

·  crée des logiciels novateurs, des solutions 
d’affaires en ligne ou des applications 
interactives à accès Internet. 

 

Dépenses admissibles 
 

Si une entreprise est admissible à la RD et au 
DE, les coûts afférents sont admissibles aux 
lucratifs encouragements fiscaux pour la RS et 
le DE, lesquels comprennent des salaires, des 
matériaux, des coûts de contrat, des dépenses 
en capital et des frais généraux. 
 

La prochaine étape 
 

Une demande en matière de RS et de DE se 
fait dans le cadre de votre déclaration de 
revenus des sociétés. Le gouvernement octroi 
une année additionnelle à compter du délai de 
production de la déclaration de la société pour 
produire une demande en matière de RS et de 
DE. En conséquence, une société peut donc 
souvent retourner en arrière une année 
additionnelle pour présenter une telle 
demande. 
 

Une demande acceptée concernant la RS et le 
DE peut contribuer à une importante 
augmentation de la rentrée de fonds de votre 
entreprise et améliorer vos capacités 
technologiques et votre compétitivité. 
Plusieurs de vos concurrents profitent sans 
doute déjà du programme de RS et de DE; 
votre entreprise devrait en faire autant! 
 

Nous serions heureux de discuter avec vous de 
l ’ applicabi l i té à votre entreprise du 
programme de RS et de DE. 
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Un mythe commun veut que la taxe de 
vente provinciale (TVP) ne s’applique 
qu’aux articles de détail de « l’utilisateur 
final ». La législation sur la TVP a élargi 
le nombre des domaines d’application de 
la TVP. Le fait de ne pas bien 
comprendre la TVP pourrait donner lieu 
à des pénalités et à des intérêts coûteux. 
 
Voici quelques-uns des domaines 
communs ciblés par les vérificateurs 
dans les provinces qui imposent une TVP 
– Î le-du-Prince-Édouard, Ontario, 
Manitoba, Saskatchewan et Colombie-
Britannique. 
 
·  Plusieurs acheteurs croient que les 

achats hors province sont exempts de 
la TVP. Ce n’est pas toujours le cas! 
Il incombe à l’acheteur d’établir lui-
même le montant de la taxe qu’ il doit 
verser sur les achats hors province. 

·  Les ventes hors province peuvent être 
assujetties à la TVP/TVH si vous 
avez une « présence » dans la 
province (c.-à-d., ventes en Alberta et 
livraison en Ontario). Une présence 
peut s’avérer une succursale, un 
entrepôt, une boîte postale, des 
employés, des agents, etc. 

·  La TVP perçue doit être remise à la 
date d’échéance de la déclaration. 
Des intérêts et des pénalités peuvent 

être imposés pour une déclaration en 
retard ou pour l’omission d’effectuer 
une remise, si l’omission est jugée 
volontaire. 

·  Les marchandises achetées pour 
revente sont exemptées de la TVP; 
cependant, la TVP s’applique aux 
marchandises prises dans les stocks 
d’une entreprise pour sa propre 
utilisation. 

·  Les entreprises ne peuvent pas utiliser 
leur numéro de fournisseur pour 
acheter des arti cles et de 
l’équipement exempts de TVP si ces 
articles sont destinés à l’usage de 
l’entreprise. 

·  Les entreprises doivent percevoir la 
TVP applicable à la vente d’articles 
qui ne sont pas détenus en stock, c.-à-
d., des biens immobilisés. 

·  Les entreprises devraient conserver 
les documents à l’appui des ventes 
exemptées afin de prouver qu’elles 
ont correctement comptabilisé la TVP 
sur toutes les ventes (y compris les 
expédi t i ons hors provi nce). 
Autrement, les fournisseurs peuvent 
recevoir un avis de cotisation pour 
omission de percevoir la taxe. 
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